




 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE 

SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX 
 

SEANCE DU 22 NOVEMBRE 2018 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT 

DROME 
 

Nombre de Membres 

L’an deux mille dix-huit, le vingt deux novembre, le conseil municipal 
de la commune de Saint-Paul-Trois-Châteaux, dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la Présidence de 
Jean-Michel CATELINOIS, Maire. 

Afférents 
au 

Conseil 
Municipal 

 

29 

En 
exercice 

 
 
 

29 

Qui ont pris 
part 
à la 

délibération 
 

26 
 

dont 
 

7 
procurations 

 

Présents : MM. Mmes CATELINOIS – ROLLET – BESSIERE - LOVERINI - 
BETRANCOURT – RIVIERE - SEGUIN - SELLAL – BRUN – BELEZY - 
MONNIER – BERNARD - FAYOLLE - – DEPIERRE – - VERPLANCKEN - 
SZYMANSKI – MORIN - DE DIANOUS - GHIBAN 
 
Absents : M. LENOIR – Mme MONTAGNE-DALLARD – Mme BONNOT 
 
Absents ayant donné procuration : M. ENTAT donne procuration à 
M. SZYMANSKI –– Mme AUBERT Claire donne procuration à M. 
FAYOLLE - Mme ABBASSI donne procuration à Mme SEGUIN - Mme 
BAHKTAR donne procuration à Mme BESSIERE –– Mme MOUREY 
donne procuration à Mme BETRANCOURT - M. CRAPIS donne 
procuration à M. CATELINOIS – Mme DURIAUD donne procuration à 
Mme DE DIANOUS 
 
Secrétaire de séance : Mme MORIN Sylvie 

 

Date de la convocation : 16/11/2018 
Affichage après transmission au 

représentant de l’Etat 

 

  

 

OBJET (18) : Approbation de la procédure de modification n°6 du Plan local d’urbanisme (PLU) de Saint-
Paul-Trois-Châteaux 
RAPPORTEUR : JEAN-MICHEL CATELINOIS 
 

Les membres présents formant la majorité des membres en exercice, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de l’urbanisme, et notamment les articles L101-1 à L101-3 et les articles L153-36 à L153-44, 
Vu le Code de l’environnement, et notamment les articles L123-1 et suivants et R123-9 et suivants, 
Vu le Plan local d’urbanisme approuvé le 26 novembre 2009, 
Vu la modification simplifiée n°1 approuvée le 13 mars 2011, la modification simplifiée n°2 approuvée le 
2 octobre 2012, la modification simplifiée n°3 approuvée le 2 mai 2013, la modification n°1 approuvée le 
2 mai 2013, la modification n°2 approuvée le 2 mai 2013, la modification n°3 approuvée le 26 septembre 
2013, la modification n°4 approuvée le 13 février 2014 et la modification n°5 approuvée le 18 décembre 
2017, 
Vu la délibération n°28 du 18 décembre 2017 approuvant le lancement de la procédure de modification 
n°6 du PLU, 
Vu l’arrêté du Maire n° AR 2018-260 en date du 30 juillet 2018 prescrivant l’ouverture de l’enquête 
publique de la modification n°6 du Plan local d’urbanisme, 
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Vu le dossier soumis à enquête publique en vue notamment de satisfaire aux objectifs suivants : 
- Inscrire en zone urbaine les opérations d’aménagements réalisées, notamment sur les secteurs de La 

Valette et de Piéjoux, 
- Réorganiser l’échéancier de l‘ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser pour prendre en compte 

l’urbanisation existante de certains secteurs et adapter le phasage lié à la réalisation des équipements 
correspondants, 

- Ouvrir à l’urbanisation les zones AU (à urbaniser) « non indicées », dites aussi les zones AU « fermées », 
sur les secteurs de Montmeyras et de Montélit, dans le respect du nouvel échéancier de l‘ouverture à 
l’urbanisation des zones à urbaniser, 

- Inscrire en zone AU (à urbaniser) « non indicée » le secteur « L’Archivau Sud », actuellement classé en 
zone AUDe, dans le respect du nouvel échéancier prévisionnel de l‘ouverture à l’urbanisation des zones 
à urbaniser, 

- Inscrire en zone UL le secteur « L’Archivau Nord », actuellement classé en zone AUDe, afin de maintenir 
sur ce secteur une vocation de loisirs correspondant à son usage actuel (terrain de sport),  

- Adapter la rédaction des zones agricoles et naturelles afin de prendre en compte les nouvelles 
dispositions légales issues notamment de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité 
et l'égalité des chances économiques, 

- Modifier le règlement de la zone agricole afin d’autoriser les constructions et installations nécessaires à 
des équipements collectifs dans le secteur Ap, 

- Réaliser des ajustements mineurs lors de la rédaction détaillée du dossier de modification. 

Vu la décision de la Mission régionale d’autorité environnementale après examen au cas par cas relative 
à la modification n°6 du plan local d’urbanisme de la commune de Saint-Paul-Trois-Châteaux en date du 
2 juillet 2018, 

Vu le rapport, les conclusions motivées, les remarques et les avis formulés par le commissaire enquêteur 
en date du 6 novembre 2018, 

Vu les avis des personnes publiques associées, et notamment l’avis favorable du 26/07/18 avec réserve 
de la Chambre d’agriculture de la Drôme et du Conseil départemental de la Drôme du 06/06/18 et de 
l’avis favorable sans réserve de l’Unité départementale de l'architecture et du patrimoine (UDAP) du 
02/05/18, de l’Agence régionale de la Santé (ARS) du 22/05/18 et de la Chambre de métiers et de 
l’artisanat du 27/05/18, 

Vu l’avis favorable avec réserve de la Commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) prévue à l'article L112-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime, conformément aux dispositions des articles L151-12 et L153-16 du code de l’urbanisme du 
04/07/18, 

Au regard de ces éléments, le Préfet de la Drôme par courrier confirmé par arrêté, autorise la dérogation 
au titre de l’article 142-5 du code de l’urbanisme de l’ouverture à l’urbanisation du secteur de 
Montmeyras et du Montélit, 

Considérant que les réserves des personnes publiques associées, de la Commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) et de l’arrêté du Préfet de la Drôme 
mentionnées ci-avant ont été levées, il y a lieu d’approuver la Modification n°6 du PLU à savoir : 

- Réorganiser l’échéancier de l‘ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser pour prendre en compte 
l’urbanisation existante de certains secteurs et adapter le phasage lié à la réalisation des équipements 
correspondants, 
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- Ouvrir à l’urbanisation les zones AU (à urbaniser) « non indicées », dites aussi les zones AU « fermées », 
sur les secteurs de Montmeyras sur 1.3 hectares au lieu de 4.9 hectares et de Montélit, dans le respect 
du nouvel échéancier de l‘ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser, 

- Inscrire en zone UL le secteur « L’Archivau Nord », actuellement classé en zone AUDe, afin de maintenir 
sur ce secteur une vocation de loisirs correspondant à son usage actuel (terrain de sport),  

- Adapter la rédaction des zones agricoles et naturelles afin de prendre en compte les nouvelles dispositions 
légales issues notamment de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 
chances économiques, 

- Réaliser des ajustements mineurs lors de la rédaction détaillée du dossier de modification. 
 
Considérant que les points 1, 4 et 7 sont abandonnés à savoir : 
Inscrire en zone urbaine les opérations d’aménagements réalisées, notamment sur les secteurs de La 
Valette et de Piéjoux, les secteurs Piéjoux Est – Ouest sont maintenus en AUCe, le Pouzerat Est en AUCe, 

les Moulins Nord en AUCt et la Valette en AUDe 
- Inscrire en zone AU (à urbaniser) « non indicée » le secteur « L’Archivau Sud », actuellement classé en 

zone AUDe, dans le respect du nouvel échéancier prévisionnel de l‘ouverture à l’urbanisation des zones à 
urbaniser. Une réflexion sur l’opportunité du maintien ou non de ce secteur à l’urbanisation sera engagée 
dans le cadre de la révision générale du PLU. 

- Maintenir le règlement de la zone agricole en l’état afin de ne pas autoriser les constructions et 
installations nécessaires à des équipements collectifs dans le secteur Ap. 
 

Considérant que la Modification n°6 du plan local d'urbanisme telle qu'elle est présentée au conseil 
municipal est prête à être approuvée, conformément à l'article L153-43 du code de l'urbanisme : 
 
La Commission Aménagement de l’Espace réunie le 13 Novembre 2018 a émis un avis favorable et unanime. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 
► APPROUVE la modification du plan local d'urbanisme n°6 de Saint-Paul-Trois-Châteaux telle qu'elle est 
annexée à la présente, 
 
► DIT que la présente délibération fera l'objet, conformément à l'article R153-21 du code de l'urbanisme, d'un 
affichage en mairie durant un mois, d'une mention dans un journal local ainsi que d'une publication au recueil 
des actes administratifs mentionné à l'article R2121-10 du code général des collectivités territoriales, 
 
► DIT que la présente délibération sera exécutoire après l'accomplissement des mesures de publicité, 
 
► DIT que le dossier est tenu à la disposition du public en mairie de Saint-Paul-Trois-Châteaux. 

 
 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et ans susdits. 
Pour extrait conforme, 

 
Le Maire, 

Jean-Michel CATELINOIS. 
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I- Objet de la modification 

 

La ville de Saint-Paul-Trois-Châteaux dispose d’un Plan local d’urbanisme (PLU) approuvé en conseil 

municipal par délibération du 26 novembre 2009. Depuis, la commune a réalisé : 

 Une procédure de révision simplifiée du PLU, approuvée le 2 décembre 2010 

   Trois modifications simplifiées du PLU et de droit  

- modification simplifiée n°1 approuvée le 13 mars 2011 

- modification simplifiée n°2 approuvée le 2 octobre 2012 

- modification simplifiée n°3 approuvée le 2 mai 2013 

 Deux procédures de modification du PLU : 

- modification n°1 approuvée le 2 mai 2013 

- modification n°2 approuvée le 2 mai 2013 
 

A ce jour, la commune souhaite modifier le PLU en vue de permettre plusieurs évolutions portant sur 

les orientations d’aménagement, le règlement graphique (plan de zonage), le règlement écrit et les 

annexes du PLU. Ces évolutions s’inscrivent dans le cadre de la procédure de modification n°3 du 

PLU. 

 

Evolutions liées à la modification n°3 du PLU : 
 

 Modifications portant sur les orientations d’aménagement – Pièce n°2.2 du PLU 

- Sur le secteur  « Les Fouges », une orientation d’aménagement a été élaborée suite à la 

modification du périmètre de la servitude au titre de l’article L123-2 a) du code de 

l’urbanisme 
 

 Modifications portant sur le règlement graphique (plan de zonage) – Pièce n°3.1 du PLU 

- Ajout / Modification d’emplacements réservés 

- Création de zones Ah et Nh au titre de l’article L123-1 5 du code de l’urbanisme 

- Modification du positionnement de la « pastille » indiquant les reculs en entrée ouest de 

la ville, le long de la RD71, suite au déplacement du panneau d’entrée d’agglomération 

- Modification de la limite du zonage relatif aux aléas « feux de forêt » suite à la mise à 

jour de la cartographie établie par les services de l’Etat 

- Modification, à la marge, de la délimitation et de la dénomination des zones UA et UB du 

PLU afin de tenir compte des périmètres délimités dans le cadre de la ZPPAUP du Centre 

ancien de Saint-Paul-Trois-Châteaux 

- Modification du périmètre initial de servitude au titre de l’article L123-2 a) du code de 

l’urbanisme sur le secteur « Les Fouges » 
 

 Modifications portant sur le règlement écrit – Pièce n°3.2 du PLU 

- Le règlement écrit de la zone agricole (A) a été complété pour réglementer les secteurs 

Ah nouvellement créés au titre de l’article L123-1 5 du code de l’urbanisme 

- Le règlement écrit de la zone naturelle (N) a été complété pour réglementer les secteurs 

Nh nouvellement créés au titre de l’article L123-1 5 du code de l’urbanisme 

- Le règlement écrit des zones UA et UB a été modifié afin de tenir compte des 

prescriptions de la ZPPAUP qui s’imposent au PLU. Les modifications apportées 

concernent principalement, mais pas exclusivement, l’article 10 des zones UA et UB du 

PLU 
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- La hauteur des clôtures a été modifiée dans certaines zones 

- L’article réglementant le nombre de places de parkings à créer en zone UA a été modifié 

- Le règlement écrit de la zone agricole (A) et de la zone naturelle (N) ont été très 

ponctuellement modifiés suite à l’identification de certaines incohérences 

- La hauteur maximale des constructions d’intérêt général a été portée à 14m dans les 

différentes zones du PLU où celles-ci sont autorisées 

- Le règlement écrit de l’article 6 (implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques) de la zone AUC a été modifié 

- L’ensemble du règlement écrit a été actualisé pour remplacer des notions de SHON 

(surface hors œuvre nette) et de SHOB (surface hors œuvre brute) par la notion de « 

surface de plancher », suite à l’entrée en vigueur de l’ordonnance n°2011-1539 du 16 

novembre 2011 

- Le règlement écrit de l’article 7 des zones UB, UC et UD a été modifié 

- Le règlement écrit de l’article 2 de la zone UB a été modifié pour interdire la création de 

nouveaux ERP en zone d’aléa rouge (la possibilité d’extension reste maintenue) 

- L’article 14 de la zone agricole (A) et de la zone naturelle (N) a été modifié pour 

supprimer le COS (le règlement ne pouvant fixer un COS que dans les zones U et AU) 

 
 Modifications portant sur les annexes du PLU – Pièce n°4 du PLU 

- Les annexes du PLU ont été complétées par un plan de zonage des eaux pluviales, en 

complément du plan de zonage d’assainissement déjà présent 

 

 
II- Procédure de modification 

 

Rappel des dispositions du code de l’urbanisme : 
 

L’article L123-13 du code de l’urbanisme dispose notamment que : 

« I.-Le plan local d'urbanisme fait l'objet d'une révision lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, la commune envisage : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 
La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal ». 
 

L’article L123-13-1 du code de l’urbanisme dispose également que : 

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application des dispositions de l'article L. 123-13, le 
plan local d'urbanisme fait l'objet d'une procédure de modification lorsque l'établissement public de 
coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, la 
commune envisage de modifier le règlement ou les orientations d'aménagement et de 
programmation […] ». 
 

En outre, l’article L123-13-2 du code de l’urbanisme dispose que : 

« Sauf dans le cas des majorations des possibilités de construire prévues au sixième alinéa de l'article 
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L. 123-1-11 ainsi qu'aux articles L. 127-1, L. 128-1 et L. 128-2, lorsque le projet de modification a pour 
effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
Il est soumis à enquête publique par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, le maire ». 
 

Enfin, l’article L123-13-3 du code de l’urbanisme dispose que : 

« I.-En dehors des cas mentionnés à l'article L. 123-13-2, et dans le cas des majorations des 
possibilités de construire prévues au sixième alinéa de l'article L. 123-1-11 ainsi qu'aux articles L.127-
1, L. 128-1 et L. 128-2, le projet de modification peut, à l'initiative du président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, 
du maire, être adopté selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de 
modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. ». 

 
Il ressort de ces dispositions que les modifications apportées, décrites notamment au § I., 

relèvent de la procédure de modification du PLU au titre de l’article L123-13-1 du code de 

l’urbanisme dans la mesure où : 

 La commune n’envisage pas de changer les orientations définies par le PADD, 

 La commune n’envisage pas de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 

zone naturelle et forestière, 

 La commune n’envisage pas de réduire une protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de 

nature à induire de graves risques de nuisance. 
 

 

 

 
























































































































































































































































































































































